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Nous sommes réuni-e-s Ici aujourd'hui 
de façon statutaire en Conseii fédérai mais 
ies circonstances, la tournure des événe-
ments récents confèrent un caractère spé-
cial à nos assises. 

Depuis quelques mois, depuis le Con-
seil fédéral de juin, il se passe des cho-
ses, au Québec, qui doivent nous préoccu-
per au plus haut point, comme syndicalis-
tes, comme enseignantes et enseignants, 
comme intellectuel-le-s, commes québé-
coises et québécois. 

En moins de temps qu'il ne faut pour le 
dire, nous nous retrouvons avec la loi 160, 
copie aggrandie de la loi 111, découlant 
de rinconstitutionnelie loi 37, elle même 
jumelle du décret 106 dans l'industrie de 
la construction et de la loi 119 qui remet 
en question l'ancienneté des travailleurs 
de ce secteur. 

Nous voila face a un gouvernement de 
comptables qui balancent les chiffres des 
lois pour équilibrer les comptes du patro-
nat friand de "cheap labor" et de capital 
bon marché pour augmenter ses marges 
de profit. Bourassa est tout juste de retour 
qu'il tient déjà des encans sur la rue St-
Jacques où il liquide nos outils collectifs, 
nos instruments économiques, nos orga-
nisations et nos droits syndicaux, notre 
identité culturelle aux enchères de la libre 
entreprise en quête de sages aubaines 
pour se relancer. 

Nous ne pouvons assister impassibles à 
cet encan. Comme enseignantes et ensei-
gnants, comme intellectuei-le-s, nous som-
mes spécifiquement concerné-e-s puisque 
l'éducation, comme nous le verrons au 
cours de ce Conseil, n'échappe pas aux 
visées de privatisation des nouveaux loca-
taires du pouvoir et de leurs "sages à tout 
faire". 

Privatisation, déréglementation, provl-
gotisation, inquisition des assisté-e-s so-
ciaux, déclassification, restriction, rationa-
lisation, récupération, saine gestion... 
Après les "ismes" nous entrons dans l'ère 
des "tions"! C'est un coup d'état sans 
canon. Une véritable contre-révolution 
tranquille. On vend des actifs, des bâtis-
ses, des entreprises, avec la main-
d'oeuvre en prime, à rabais. Le Manoir 
Richelieu, la raffinerie de sucre de St-
Hilaire, Québecair, Dofor, Cambior. Bouras-
sa est décidé à tout balancer par-dessus 
bord pour abaisser la ligne de flottaison de 
son deficit. Les nourissons de notre épar-
gne collective, comme Provigo, qui a sur-
vécu à une mort ou une vente certaine 
grâce au sérum de la Caisse de dépôt et 
de placement, ont décidé de vendre la 
main qui les a nourris. 

Mais le bateau libéral prend l'eau. Les 
pressions s'accentuent sur les fissures: 
les syndiqué-e-s du secteur public ont 
commencé; les étudiantes et les étudiants 
sont passés à l'action; ceux de la cons-
truction emboîtent le pas; les centrales 
syndicales CSN-FTQ-CEQ ainsi que l'UPA 
s'unissent pour contrer l'action gouver-
nementale.Les mouvements en veilleuse 
refont surface: Québec français, assisté-e-
s sociaux, handicapé-e-s, privatisé-e-s 
élèvent tour à tour la voix et se serrent les 
coudes pour dénoncer la trahison du pou-
voir de corridors, d'officines et de comités 
ad hoc si sages soient-ils. 

DES MESURES DE GUERRE CONTRE 
UNE GREVE APPRÉHENDÉE 

Subitement, la panique des sages de la 
ligne dure s'est emparée du gouverne-
ment qui invoque une sorte de loi des 
mesures de guerre pour mâter l'insurrec-
tion appréhendée de travailleuses et de 
travailleurs syndiqué-e-s CSN des affaires 
sociales. Faute de pouvoir congédier ses 



employé-e-s pourtant si "raisonnables" 
(sic Bourassa) comme l'a déjà fait Reagan, 
le gouvernement leur impose par la loi 
160, le travail forcé et le bâillon sous pei-
ne d'excommunication, d'amendes, de 
perte d'ancienneté (quand on pense que 
50% de ces travailleuses et travailleurs ont 
un emploi à temps partiel ou sur appel), de 
perte de cotisation syndicale, etc... 

Pourquoi a-t-il réagi avec tant de 
férocité? Chercliait-il a detourner l'atten-
ion des privilèges accordés à Malenfant, 
du comportement de son appareil 
répressif, à Pointe-au-Pic, lors des 
événements que nous connaissons? 

Les méchants se trouvant dans son 
camp, il fallait à ce gouvernement 
transformer les victimes en coupables, en 
menace pour la société. Ce ne sont plus 
les travailleuses de Charlevoix qui 
peuvent être pointées comme menace 
pour la société, d'autant plus que le 
premier- ministre passe ses nuits session-
neiles dans les draps de Malenfant (au 
Motel Universel). 

Ce n'étalent pas non plus les syndiqué-
e-s de la FTQ qui ont tenu un débrayage 
de 24 heures dans les affaires sociales, le 
28 octobre. Ni les médecins radiologistes 
qui ont aussi débrayé pour 24 heures qui 
semblaient constituer la moindre atteinte à 
la santé et à la sécurité publique. Non, la 
menace pour le gouvernement, c'était la 
CSN qui l'accusait. En adoptant la loi 160, 
c'était proclamer l'autorité de ce gouverne-
ment soudain en mal de légitimité, en fai-
sant des travailleuses et des travailleurs 
CSN des affaires sociales, une menace 
plus grande et surtout entachée d'illégali-
té, voire Insurrectionnelle. Conseillé par 
ses "sages" dont l'auteur de la loi 37, Jean-
François Munn, ie gouvernement avait 
misé sur une incapacité de mobilisation de 
ses empioyé-e-s qu'il défiait ouvertement 
dans les journaux, deux semaines avant 
que des mandats massifs de débrayage se 
dégagent à la FAS. Qui eut cru que ces 
travailleuses et ces travailleurs démotivés 
et pacifiés au napalm des décrets aient 
encore assez de coeur, de courage, de 
conviction pour se relever et défendre 
avec autant de détermination la nécessité 
de donner des services essentiels à plein 
temps et même en grève, supérieurs aux 
services de fins de semaine et aux coupu-
res que la Loi 37 leur demande de respec-
ter à 55, à 70, à 80 et à 90% des effectifs. 
Eh bien, ces travailleuses et ces travail-
leurs, ont débrayé massivement pour pro-
tester contre ie refus du gouvernement de 
négocier de bonne foi et de corriger les 
injustices et les problèmes flagrants qui 
minent leur travail. 

Après avoir fustigé l'iliégaiité des ges-
tes posés par les travailleuses et les tra-
vailleurs des affaires sociales qui ne se 
conformaient pas à la Loi 37, en passant la 
loi-matraque 160, il se voit lui-même décla-
ré illégal par ie tribunal qui qualifie la loi 37 
d'inconstitutionnelle et de non-conforme à 
la charte des droits et libertés de la 
personne. Le jugement Croteau 

corrobore les allégations de FNEEQ et de 
la CSN et endosse notre prétention que 
les négociations locales prévues par 
l'Annexe "A" de la loi 37 n'ont aucun sens 
et sont "un régime d'exception 
caractérisé par une Inégalité de traitement 
" puisque nous sommes privés du droit de 
grève sur ces matières et d'autant plus 
que nos administrateurs n'ont aucun 
pouvoir de négociation, car, "dans le 
cadre des mandats des négociateurs de 
l'Etat-employeur, tout est déterminé par le 
président du Conseil du Trésor. Selon ce 
nouveau régime, précise le juge Croteau, 
Il ne peut y avoir réellement de 
négociation. La négociation Implique une 
discussion entre partenaires sociaux." 

Voilà qu'il est enfin interpellé forte-
ment par un revers de conjoncture, par 
une opposition syndicale CSN de plus en 
plus cohérente et structurée, en lien avec 
les autres centrales qui l'oblige malgré 
toute attente, à négocier en employeur de 
bonne foi. Mais il ne l'a pas encore 
démontré et sans doute cherche-t-il 
encore à provoquer, à distraire pour se 
donner le temps de s'acquitter des enga-
gements qu'il a contractés avec ie patro-
nat. 

C'est pourquoi, il nous faut être encore 
plus vigiiant-e-s et déterminé-e-s que 
jamais, afin de poursuivre notre lutte 
syndicale et sociale pour faire respecter 
nos droits et ceux de la population. 

C'est dans cet esprit et avec cette 
volonté que la CSN et les autres centrales 
se sont alliées pour organiser un rassem-
blement d'opposition aux gestes du gou-
vernement Bourassa dans le secteur pu-
blic, dans la construction, dans ie domaine 
culturel et linguistique. Cette manifesta-
tion se déroulera à Montréal, le 1er décem-
bre et portera sur les droits syndicaux et 
les enjeux de négociation, la privatisation, 
la protection du français. Le lendemain, 2 
décembre, l'ANEQ manifestera aussi pour 
appuyer et donner suite à ses démarches 
d'octobre et novembre et elle y greffera 
les dossiers des négociations du secteur 
public, la privatisation et celui de la 
langue. 

COMME ENSEIGNANTES ET 
ENSEIGNANTS 
NOUS PEVONS JOUER NOTRE ROLE ET 
PRENDRE NOTRE PLACE 
PANS LE MOUVEMENT SYNDICAL ET 
POPULAIRE D'OPPOSITION 
AUX ATTAQUES MULTIPLES DU 
GOUVERNEMENT BOURASSA 

Nous sommes incidemment toutes et 
tous impiiqué-e-s étroitement par cet 
affrontement qui n'est surtout pas le 
propre de quelques groupes. Le droit 
d'association et de syndicallsation, le 
respect des droits fondamentaux, la 
protection de la langue et de l'identité 
culturelle, sont des fronts sur lesquels 
nous luttons nous-mêmes en tant 
qu'enseignantes et enseignants, à tout 
moment, dans les universités, dans les 
cegeps et dans les institutions privées 



d'éducation. Notre cause ne bénéficie 
pas, loin de là, de la sympathie que la 
nécessité et l'urgence apparente 
suscitent envers les problèmes du secteur 
des affaires sociales actuellement. Même à 
l'Intérieur de notre secteur, celui de 
l'éducation, la compassion penche plus 
spontanément vers le niveau secondaire 
public que vers les cegeps ou le milieu 
universitaire encore perçus comme 
privilégiés. Cependant, nous savons bien 
chacune et chacun d'entre nous ici, que la 
gangrène est bel et bien installée dans 
l'éducation, qu'on s'efforce par tous les 
moyens à rapetisser notre rôle à nous 
aussi à celui de coupons négociables ou 
de pions Intercheangables. 

Des luttes pour la syndicalisatlon, pour 
la reconnaissance de notre rôle social et 
productif, nous en menons et nous aurons 
à en mener encore longtemps dans l'édu-
cation, comme les chargé-e-s de cours à 
l'Université Laval ou de Montréal présen-
tement et comme le Conservatoire de 
musique. 

En ce qui concerne les négociations 
dans les universités, des luttes difficiles 
s'annoncent. Déjà à RImouski, 
l'ancienneté est attaquée. Et II y a un vote 
de grève. 

Dans les cegeps, nous résistons aux 
tentatives d'élimination qui remettent en 
cause la qualité et la pertinence du rôle 
éducatif distinctif que nous avons 
développé. L'enseignement est perçu 
comme une fonction de plus value 
assujettie aux besoins de rentabilisation 
des entreprises et des spéculateurs plutôt 
qu'une richesse collective dans laquelle 
nous investissons globalement pour en 
retirer des bénéfices collectifs. La gestion 
actuelle du Conservatoire de musique 
n'est qu'un indice de ce que pourrait être 
l'éducation et la société selon Gobeil. 

Mais, il est une chose que nous devons 
éviter, c'est de se voir isolé-e-s, partlculier-
ère-s, différent-e-s, pas pareils aux autres 
travailleuses et aux autres travailleurs, 
d'un niveau à l'autre, d'un secteur à 
l'autre. Les attaques sont les mêmes, les 
ripostes doivent donc aussi se ressembler 

et s'Imbriquer. Pas d'ancienneté au Manoir 
Richelieu, pas d'ancienneté dans la 
construction, ça veut également dire 
d'une manière ou d'une autre pas 
d'ancienneté dans l'éducation. Les jeunes 
libéraux en font déjà un cheval de bataille. 

La compétence, l'excellence, 
l'évaluation nous sont de plus en plus 
brandies au bout du nez comme pour tout 
le monde. Le combat se livre sur des 
espaces différents mais il demeure le 
même. Et en tant qu'enseignants et 
enseignantes, syndiqué-e-s à la FNEEQ 
et à la CSN, nous nous devons de 
valoriser la solidarité et le développement 
d'un rapport de force que toutes et tous 
nous auront grandement besoin, nous les 
premiers, pour nous opposer aux forces 
qui nous aggressent. 

Au cours de ce Conseil, nous nous 
pencherons sur des aspects Importants de 
notre démarche syndicale. Le dossier de 
la paix, abordé sous l'angle de la 
reconversion industrielle nous permettra 
de nous arrêter justement aux liens qui 
peuvent exister entre notre rôle social 
d'Intellectuel-le-s et celui de travailleuses 
et des travailleurs qui gagnent leur vie 
dans des centres de production destinée 
à des fins militaires. 

Nous étudierons aussi cet aspect 
relativement nouveau de la santé-sécurité 
au travail qu'est l'épuisement 
professionnel que nous tentons de faire 
reconnaître et d'identifier davantage 
comme maladie reliée aux conditions de 
travail. 

Nous profiterons aussi de cette 
rencontre pour nous arrêter sur deux 
dossiers très d'actualité d'école-société: 
la privatisation de l'éducation et le 
lancement du Cahier d'animation sur la 
question des jeunes. 

Enfin, nous devrons procéder à une 
revision budgétaire que les aléas de la 
conjoncture des négociations nous oblige 
à effectuer puisque le calendrier 
originellement prévu se voit chambardé. 

LOCK-OUT 
AU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 

rune institution privée) 

Les employé-e-s du Conservatoire de 
musique du Québec ont été mis en lock-
out vendredi, le 5 décembre par leur 
employeur, Pierre Paquette, après avoir 
effectué un débrayage de cinq jours afin 
d'exiger le retour aux conditions de travail 
qui existaient avant qu'ils ne reçoivent 
leur accrédiation syndicale, en mal 
dernier. Ce syndicat d'une quarantaine de 
membres exige une entente en cinq 
points de leur employeur: le réengage-
ment de deux militants syndicaux congé-
diés dont le président du syndicat; le 

maintien d'une priorité d'emploi pour 6 au-
tres employé-e-s qui se sont vus refuser 
des affectations de travail; le retour à la 
politique salariale antérieure (les nou-
veaux sont embauché-e-s à un salaire 
inférieur); le retour au contrat personnel 
tel qu'il était rédigé auparavant et des 
garanties de rappel pour les employé-e-s 
qui ont été embauché-e-s depuis le début 
du conflit. 

Selon eux leur employeur ne respecte 
pas les lois en ayant modifié unilatéra-
lement leurs conditions de travail en 
riposte à leur syndicalisatlon. 
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